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République Française -et-Loire

trois mai deux mille vingt-trois à dix-huit
heures au , sous la présidence de Monsieur Thierry BOUTARD.

Présents : Monsieur Thierry BOUTARD, Madame Gismonde GAUTHIER-BERDON (à partir de la 
décision 2023-19), Monsieur Philippe DENIAU, Monsieur Pascal DUPRÉ, Monsieur Jocelyn 
GARÇONNET, Monsieur Didier ELWART, Monsieur Hervé LENGLET, Madame Blandine BENOIST, 
Monsieur Jean-Michel LENA, Monsieur Frédéric SAROUILLE.

Absents : Madame Jacqueline MOUSSET, Madame Christine FAUQUET, Monsieur Pierre MORIN, 
Monsieur Claude CICUTTI, Monsieur Pascal GASNIER.

Décision du Bureau n°2023-19 du 03 mai 2023

Habitat Logement
-

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales -10 ;
Vu le Code de la C Habitation ;
Vu ;
Vu ;
Vu la délibération du Conseil communautaire n°2020-05-04 du 3 septembre 2020, aux termes de laquelle le 

;
Vu la délibération du Conseil communautaire n°2022-04-28 du 7 avril 2022 approuvant la modification n°4 

;
Vu ;
Vu Monsieur Thomas RENAULT reçu le 27 mars 2023 ;
Vu ;

Compte-
( : se référer

-
rénovation.

Date de la 
convocation

Nombre de conseillers au moment 
du vote

Résultats du vote

24/04/2023 En exercice : 15 Présents : 10 Pour : 10 Contre : 0 Abstention : 0

12/05/2023
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N° de dossier 2023-04
NOM RENAULT

Prénom Thomas
Adresse 847 avenue Chanteloup

Commune Amboise
Type de travaux

6
5
5

Montant de 
1

Le Bureau communautaire décide à :

-
-rénovation.

- DE PRENDRE ACTE que cette aide sera versée après réalisation et paiement des travaux 
subventionnés sur présentation des pièces justificatives figurant dans le règlement des aides en 

- le fait que cette décision de Bureau vaut accord de commencement des travaux.

- DE RÉAFFIRMER
être recalculé sur la base du montant hors taxe des dépenses de travaux éligibles qui ont été 
réellement engagées (il peut être revu à la baisse mais pas à la hausse).

- DE PRENDRE ACTE :
-et-Loire ;

La Trésorerie de Loches ;
Monsieur Thomas RENAULT.

- le Président ou la Vice- et au logement à signer 
tous les documents liés à ce dossier.

Le Président
#signature#

Thierry BOUTARD

12/05/2023


